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Lia donation par le docteur ài Damec Vve Fephircm Vinet dite dit
18 janvier 1896, la donation par cette dernière 1 NMido Jasmnin da«te
du 19 janvier 1896 et l'acte d'obligation est du mênme jour, 19 jani-
viol' 1896. Immédiatement après, l'intimée hypothèque la propriéto
comme sûreté du remboursement d'un prêt do $.500 que lui a iIuàt
-un nonmmé Johin Steelo, somme qu'elle a employée, dit-elle, d'abord
pouir paIyer Imtplante, le vendeur (lu terrain, et ensuite, les autres
ouvriers qui avaient travaillé . la maison enî sus des Cossette. Puis,
à l'enquête, les intimés nious révèlent un nouveau fiait, c'est que, dlès
le mois de février suivant, un jugement ex parte est rendu par Iv.
cour supérieure du diistrict, annulant les deux actes de donation
ci-dessus. C'est tit nommé Liaplante qui est le demandeur.

iRésumauit les filis c;i-dessuis,.j'eni conclus :10 que les appelants
pouir le:. fins de leur Contrat ont touýjours traýnsigé- oit cru transiger
avec Md Jsmlin, par l'entremise de son é-poux,,, qui agissait ou
p)rétenidait :îgir pI) our elle ; 2' que ce mandat pouir eux a été ratifié
ou ai parui ûtre ratifié par Mdc Jasini, qui en a accepté toutes les
Conditions quant auli pri-x et aux modes et ternmes de0 paiement ; et,
si l'on en c-roit le téoina e e0. Cossette et <le Joroni notaire,
1)01) seulemnt elle n'a pas répudié le cont rat, ma1.is a pparemmilent
(l'accordl avec sonl époux à. c.e sujet, elle l'a formellement a1ccepté,
tel qu'il aîpport d'ailleurs et par ses déclarations écieses billets
et l'acete. dbiitoîattaîqué 30 l'a miaison en qulestion a été conis-
truite pour r ioetirer aux intimés et à leur fi;tmille unt logci'eliei)t Coli-

venbleet . l pSitoîLproesionnelle du miari et surtut à lapoi
tion. de lorti)e (le l'épouse, et la constrtution eni a été résolue par
la femme ap)rès consultation avec son mairi et aveu la connaissance~
que ce dernlier étant Sans mloyen s l)éculiiiii, 'éitelle seille qui
pouvait et dlevait!sub[venlir à la dIép)ense )lécQsaire ; 4" di J usîin
Comp)tait tien que prenan)t lau responzsabilité (le fournir I îl.rent ou1
le crédit, la propriété serait Sienne et elle a cii raison d<lnister quie
son mairépare l'erreur quiil admettait, de bonne foi out nion, av oir
Commise eni pr'enanlt eii so11 n)om le titre (iu terrain ; 5 L'article
1301 n'a en vute que les on:giciscolîtractés par la femme avec'
oupo)ur sont mari, et non1 le.S engaîgemnilts qu'une lcililie spre
biens juge à p)ropos de prend(re pouir ietimêîne, dans sonx intérêt ou
pouir la sbitucle logremnent et le conilort d'elle-même et dc sza
famille.

Les article 1317 et 1-423 lion seulement lui permiettent (le prendre
teseg.i)îints, mais lui font une obligation de pourvoir aux

besoins (le la famille si elle a des mnoyens et que soit mari n'en a pas.
P.ourrait-ol dlire que la femme séparitée de biens nie p)ourrait se
:rendre relo)sbe(it paiement du loyer du logemnit dle la
famille, même dut loyer échu, lrqele bail aurait été fait par le
miari, nmais dont le défizit (tu paver exp)oserait la famuille à ètre jetéei


